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Publié au journal officiel, le 31 décembre 2015, l’article 173 de la Loi de Transition Energétique pour la 
Croissance Verte impose aux investisseurs institutionnels, tels que la Mutuelle de Poitiers Assurances, de 
communiquer des informations sur leur gestion des risques climatiques et sur les modalités de prise en 
compte des critères relatifs au respect d’objectifs Environnementaux, Sociaux et de bonne Gouvernance 
(ESG) dans leur politique d’investissement. La Mutuelle de Poitiers a publié dans son Rapport Annuel 2018 
sa Charte d’investisseur responsable (cf. page 21 de ce rapport disponible sur notre site internet et exposée 
ci-dessous). 
La Mutuelle de Poitiers a effectué pour la première fois, en 2017, une revue extra-financière d’une partie de 
ses actifs vue au 31 mars 2017. Cette revue a permis d’une part d’évaluer le niveau de performance ESG 
des émetteurs et leur niveau d’exposition aux controverses et d’autre part d’effectuer une analyse sur 
l’empreinte carbone de nos actifs. 
Les investissements proposés à l’analyse pour les reportings ESG et Carbone correspondent aux 
portefeuilles actions et obligations détenus en direct par la Mutuelle de Poitiers Assurances. Au 31/03/2017, 
ce périmètre d’analyse représentait un encours de 669.6 Millions d’EUR. 
 

Pour le rapport Carbone, Ethi Finance a fait appel à la société Trucost, spécialiste sur l’empreinte 
carbone. Trucost ne couvre pas certains émetteurs : les émetteurs souverains et les émetteurs privés pour 
lesquels Trucost ne dispose pas encore de données carbone. Le portefeuille effectivement analysé pour 
l’empreinte carbone était de 361 Millions EUR au 31/03/2017. 
De façon consolidée, l’intensité carbone du portefeuille analysé de la Mutuelle de Poitiers Assurances est de 
279 tonnes équivalent CO2 par million de dollars de chiffre d’affaires (tonnes CO2e / M USD CA). Ce résultat 
est en ligne avec les empreintes carbones d’autres portefeuilles ou fonds qu’Ethi Finance a pu réaliser.  
L’intensité carbone du portefeuille actions est de 362 tonnes CO2e / M USD CA et celle du portefeuille 
obligataire de 253 tonnes CO2e / M USD CA. L’intensité carbone du portefeuille actions est moins élevée 
que celle de son indice de référence (CAC 40). Nous n’avons pas comparé l’intensité carbone de notre 
portefeuille obligataire à un benchmark. 
Que ce soit le niveau de l’analyse globale ou de l’analyse par classe d’actifs, on identifie toujours les secteurs 
des Matériaux et Utilities comme les secteurs ayant les intensités de carbone les plus élevées. Les sociétés 
appartenant à ces secteurs d’activité sont Air Liquide, LafargeHolcim, Engie, Enel et EDP. 
Le secteur financier qui est prépondérant dans les actifs analysés bénéficie d’une empreinte carbone faible 
en comparaison des secteurs d’activité des Matériaux et des Utilities. 
Le périmètre des actifs couverts par les données carbones devrait être revu à la hausse, les entreprises étant 
de plus en plus incitées à communiquer sur les enjeux liés au climat.  
 

Pour le rapport ESG, Ethi Finance a fait appel à la société Sustainalytics pour obtenir les notations 
ESG. Le périmètre couvert pour l’analyse ESG était de 520 Millions d’EUR au 31/03/2017. 
Les émetteurs sont évalués sur trois thématiques (Environnement, Social et Gouvernance) à partir de critères 
qualitatifs et quantitatifs. Les notations obtenues sur le portefeuille obligataire sont homogènes avec une 
note de 72/100 pour l’environnement, de 72/100 pour le social et de 70/100 pour la gouvernance; la note 
globale ESG de notre portefeuille ressort à 71/100 ce qui correspond à un niveau de performance globale 
élevé en matière d’ESG.  
Les deux émetteurs les plus performants sur l’ESG sont Axa SA, TechnipFMC, les deux émetteurs les moins 
performants sont CK Hutchinson, Carmila SAS. 
L’analyse des controverses est effectuée sur dix thèmes des piliers ESG. Les controverses sont évaluées 
sur une échelle de 0 à 5. Une controverse dite « sévère » correspond au niveau 5.  
Parmi les 116 entreprises analysées, 14 émetteurs sont exposés à des controverses importantes (niveau 4) 
ou sévères (niveau 5) : nous suivrons l’évolution de la notation de ces émetteurs. 

  



Communication sur l’analyse extra financière des actifs de la Mutuelle de Poitiers Assurances  

 
 
 
 
 


